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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Die Detailberatungen von Erst- und Zweitrat erstreckten sich im Rest des
Berichtsjahres über sechs bzw. vier Sitzungen und zeichneten sich durch zeitweise
hitzige Diskussionen aus. Auffällig war, dass sich die Nationalräte Aebi (svp, BE) und
Ritter (cvp, SG) besonders oft mit Wortmeldungen und Minderheitsanträgen
exponierten; die Medienberichterstattung führte dies auf deren Kandidaturen für das
zu dieser Zeit ausgeschriebene Präsidium des Bauernverbandes zurück. Im Besonderen
bestimmten die gesetzlichen Grundlagen für Milchmarkt, der Import von Fleisch und
lebenden Pferden sowie Bestimmungen zu den Direktzahlungen die inhaltliche
Erörterung. Betreffend Milchmarkt setzte sich im Nationalrat eine Minderheit Rösti
(svp, BE) durch, die das Obligatorium für Milchkaufverträge aufrechterhalten wollte.
Demnach dürften ProduzentInnen ihre Milch jeweils nur an einen Vertragspartner
verkaufen, die Verträge würden zudem auf die Mindestdauer von einem Jahr ausgelegt
und sollten Regelungen zu Mengen, der Preisfestsetzung und den Zahlungsmodalitäten
enthalten. Die Verträge müssten einem staatlichen Verwaltungsorgan gemeldet werden,
und Verstösse würden vom Bundesrat mit Sanktionen geahndet. Der Ständerat
widersetzte sich dieser Entscheidung, weil die Milchwirtschaft dadurch wesentliche
marktwirtschaftliche Attribute wieder verlieren würde, die sie mit der Aufhebung der
Milchkontingentierung 2009 erst kürzlich erhalten hatte. Er kehrte deswegen zum
Vorschlag des Bundesrates zurück: Die Branche solle selbst einen Standardvertrag
organisieren, der auf Begehren der Branchenorganisation vom Bundesrat für
verbindlich erklärt werden könne. Wenn im Sektor keine Einigung über einen Vertrag
erzielt werde, habe der Bundesrat die Kompetenz, vorübergehende Vorschriften über
Kauf und Verkauf von Rohmilch zu erlassen. Als Nächstes sprachen sich beide Räte für
eine Kontingentierung des Pferdeimports aus. Nach einem Vorschlag der
ständerätlichen Minderheit Seydoux (cvp, JU) sollen die Kontingente zu 50% aufgrund
der Käufe von in der Schweiz gezüchteten Pferde verteilt werden: Damit sollen die
einheimische Pferdezucht und insbesondere die Freiberger Pferde aus dem Jura,
welche zu dem Zeitpunkt die noch einzige ursprüngliche Schweizer Rasse waren,
geschützt werden. Auch der Import von Fleisch wurde restringiert: Nachdem eine
Minderheit Hassler (bdp, GR) im Nationalrat mit 87 zu 90 Stimmen äusserst knapp
gescheitert war, nahm die ständerätliche Kommission den Vorschlag wieder auf und
verlangte, dass 40% der Zollkontingentsanteile von Rinder-, Schaf-, Ziegen- und
Pferdefleisch nach der Zahl von in der Schweiz geschlachteten Tieren zugeteilt werden
soll. Die ständerätliche Ratslinke und Bundesrat Schneider-Ammann argumentierten
vergeblich dagegen, dass eine solche Einschränkung des freien Marktes nicht wie
beabsichtigt die kleinen und mittleren Metzgereien fördern, sondern den fünf grössten
Schlachtbetrieben der Schweiz, welche damals bereits 70% der Rindergattung
schlachteten, eine noch grössere Macht verschaffen würde. In der Abstimmung setzte
sich die Kommission schliesslich mit 21 zu 15 Stimmen durch. Im Kernbereich der
Beratungen, der Umgestaltung des Direktzahlungssystems, befassten sich die Räte
zuerst mit den Bedingungen, welche zum Bezug von staatlicher Unterstützung
berechtigen. Der Ständerat beschloss dabei, dass Direktzahlungen nicht mehr für
bewirtschaftete Flächen ausgezahlt werden sollen, welche nach Inkrafttreten dieser
Gesetzgebung in eine Bauzone umgewandelt werden. Es handelte sich dabei um einen
Kompromissvorschlag zwischen den Anliegen des Bundes- und des Nationalrats, welche
Beiträge für sich in Bauzonen befindende Flächen vollständig bzw. überhaupt nicht
streichen wollten. Mit der Fassung des Ständerats sollten einerseits Kulturlandflächen
gegen zu grosszügige Neueinzonungen geschützt, andererseits aber solche Bäuerinnen
und Bauern nicht bestraft werden, die zurzeit noch nicht bebaute Flächen
bewirtschaften und pflegen. Bei der Neuausrichtung der Direktzahlungen selbst wurde
im Nationalrat die Einführung des Instruments „Landschaftsqualitätsbeiträge“ intensiv
diskutiert: Die Gegner kritisierten, dass die Landwirte damit für Leistungen abgegolten
werden sollten, welche erstens von diesen seit Jahrzehnten freiwillig erbracht und
zweitens nicht objektiv beurteilt werden könnten: So seien die Ausschmückung des
Hofs mit Geranien, eine mit Kopfstein gepflasterte Strasse oder die Einrichtung einer
Feuerstelle keine unterstützenswerten Massnahmen. Der Bundesrat und die
Befürworter erklärten daraufhin, dass diese Beiträge auf spezifische, traditionelle
Bewirtschaftungsarten wie etwa Wytweiden im Jura oder Wässermatten im Oberaargau
abzielten, deren Fortbestand nicht zuletzt auch für die Schweiz als Tourismusmagnet
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von grosser Wichtigkeit seien. Die SVP, jeweils eine knappe Mehrheit der FDP und der
BDP sowie ein Drittel der CVP sprachen sich in der Abstimmung der grossen Kammer
gegen diese Art von Beiträgen aus, unterlagen jedoch mit 85 zu 98 Stimmen. Im
Ständerat fiel die Annahme der Beiträge mit 30 zu 9 Stimmen deutlicher aus. Die
radikalste Änderung nahmen die beiden Kammern mit der Streichung der Tierbeiträge
vor: Die Auszahlung pro Tier bzw. Grossvieheinheit habe falsche Anreize gesetzt und zu
Überproduktion, tiefen Preisen im Milchsektor, steigenden Kraftfutterimporten und zu
erhöhter Umweltbelastung geführt. Stattdessen werden deshalb sogenannte
„Versorgungssicherheitsbeiträge“ eingeführt: Dabei handelt es sich um
flächenbezogene Zahlungen, die eine sichere Versorgung der Bevölkerung mit
Nahrungsmitteln garantieren sollen. Sie setzen sich zusammen aus einem Basisbeitrag
je Hektare und einem zusätzlichen abgestuften Beitrag in Bezug auf geografische und
klimatische Erschwernisse. Bei Grünflächen muss ausserdem ein Mindesttierbesatz
erreicht werden. Die SVP und Teile der CVP, FDP und BDP stellten sich dagegen und
brachten im Nationalrat einen Minderheitsantrag Aebi (svp, BE) ein, der mit einer
Erhöhung des Basisbeitrags je nach Tierbesatz die Tierbeiträge zumindest teilweise
beibehalten wollte. Dieser Vorschlag wurde auch ausserhalb der Ratsdiskussion stark
propagiert, war aber in der Abstimmung mit 100 zu 80 Stimmen chancenlos. Auch im
Ständerat waren die neuen Beiträge umstritten und wurden mit Minderheitsanträgen
sowie einem Alternativvorschlag der Kommissionsmehrheit bekämpft. Die Version des
Bundesrats setzte sich schliesslich dennoch durch, was hauptsächlich den Ständeräten
Freitag (fdp, GL) und Baumann (cvp, UR) zu verdanken war: Als in der ständerätlichen
Kommission klar geworden war, dass die Versorgungssicherheitsbeiträge so nicht
akzeptiert würden, arbeiteten die beiden bürgerlichen Ständeräte zwei Einzelanträge
zur Anpassung der Übergangsbeiträge aus. Diese befristeten Zahlungen sollen einen für
die Landwirte sozialverträglichen Systemwechsel ermöglichen. Nachdem Ständerat
Freitag seinen Antrag zugunsten des anderen zurückgezogen hatte, akzeptierten die
Ratsmitglieder den Antrag Baumann, laut welchem die Übergangsbeiträge acht Jahre
lang ausgerichtet werden und bis 2017 um nicht mehr als 10% pro Jahr zurückgestuft
werden dürfen. Damit wurde diejenige Neuerung, gegen welche sich der
Schweizerische Bauernverband (SBV) am heftigsten gestemmt hatte, bereits im
Berichtsjahr von den Räten definitiv in das revidierte Gesetz aufgenommen. Auch die
Verlängerung des Moratoriums für gentechnisch veränderte Organismen wurde von den
Räten im Rahmen der Agrarpolitik beschlossen. Sie nahmen damit das Anliegen einer
Motion Ritter (cvp, SG) auf, die sich auf die Ergebnisse des nationalen
Forschungsprojekts (NFP 59) gestützt hatte: Der Einsatz von dem zurzeit verfügbaren
gentechnisch veränderten Saatgut erbringe keine wirtschaftlichen Vorteile für die
Schweizer Landwirte, deswegen sei eine Fortführung des Moratoriums gerechtfertigt.
Die Frist soll neu bis Dezember 2017 gelten. Trotz ausgedehnten Diskussionen im
Nationalrat konnte die FDP, welche die Aufhebung bzw. eine Verkürzung der Frist
zusammen mit Minderheiten der CVP, BDP und SVP unterstützt hatte, die übrigen
Ratskolleginnen und -kollegen nicht überzeugen. 1

Die Reaktionen, welche wenige Tage nach der Veröffentlichung der Gesamtschau zur
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik erschienen, könnten weiter kaum
auseinander liegen. Während die FDP die neuen Ansätze sehr begrüsste und die
economiesuisse die Marktliberalisierung als «vorsichtigen und längst überfälligen
Schritt» bezeichnete und weitere Öffnungsschritte forderte, standen die SVP, der
Bauernverband, die Kleinbauernvereinigung und die Grünen dem Bericht sehr kritisch
gegenüber. 
Dass die Bauern bei einer Lockerung des Grenzschutzes nicht mehr in der Lage sein
würden, kostendeckend zu produzieren, befürchteten der Bauernverband und die SVP.
Sie warfen dem Bundesrat vor, mit der Öffnung der Grenzen die Bauernfamilien in eine
totale Staatsabhängigkeit zu zwingen. Die SVP fand dafür in einer Medienmitteilung
deutliche Worte: «Die einzige sogenannte Vision, welche der Bundesrat offensichtlich
und mit schon fast religiösem Eifer in der Agrarpolitik verfolgt, ist das Niederreissen der
Grenzen und die direkte Konfrontation unserer Bauernfamilien mit einer globalen
Massenproduktion, mit der sie nie werden mithalten können.» Weiter erklärte die SVP,
dass sie sich bei den Beratungen zur Vorlage im Jahr 2019 dafür einsetzen werde, die
Bauern im Inland zu entlasten, die Kosten zu senken und die Bürokratie abzubauen. 
Die Kleinbauernvereinigung kritisierte, dass die Wachstumsidee das Bauernsterben
zusätzlich fördere und so die Vielfalt der Landwirtschaft stark eingeschränkt werde.
Die Grünen beanstandeten, dass die nachhaltige Landwirtschaft dem Freihandel
geopfert werde und die Gesamtschau keine zukunftsweisenden Lösungen für
Umweltprobleme bereithalte. Auch dass der Bericht nicht darauf eingehe, dass
Handelsbeziehungen, welche zu einer nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft
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beitragen, gefördert werden sollen, gefiel den Grünen nicht. Schliesslich stehe dies so
im neuen Verfassungsartikel 104a, welcher durch die Initiative für Ernährungssicherheit
mit grosser Mehrheit von der Schweizer Stimmbevölkerung angenommen worden war,
so die Argumentation in ihrer Medienmitteilung.
Die SP, CVP, GLP und die BDP nahmen in den ersten Tagen nach der Veröffentlichung
des Berichts keine Stellung zur Gesamtschau. 2

La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera
quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités
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offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
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De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 3

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 4
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Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 5
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Agrarprodukte

Suite à la décision du National de ne pas introduire de moratoire en matière
d’utilisation d’OGM, les paysans et les grands distributeurs ont fait une déclaration
commune dans laquelle ils renoncent volontairement aux produits contenant des
OGM. Les grands distributeurs (Migros, Coop, Carrefour Suisse), l’USP, Biosuisse, les
Producteurs suisses de lait (PSL) et l’Association suisse des patrons boulangers-
pâtissiers ont élaboré le label « Suisse Qualité » signalant les produits agricoles et
transformés garantis 100% suisses et sans OGM. Les grands distributeurs se sont
engagés à ne plus offrir d’aliments génétiquement modifiés. Les associations de
défense des consommateurs, tout en saluant la démarche, ont regretté l’absence du
secteur de la restauration et de dispositions concernant les conditions d’élevage du
bétail dans la déclaration. Elles ont également rappelé leur préférence pour des
contrôles étatiques plutôt que par les producteurs et regretté la multiplication de
labels rendant l’information opaque pour les consommateurs. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.10.2002
ROMAIN CLIVAZ

Malgré ses divisions internes, l'Union suisse des paysans (USP), a apporté son soutien à
l'initiative populaire "pour des aliments produits sans manipulations génétiques", dite
"Initiative stop OGM". Ce texte, lancé en début d’année, prévoit principalement que
l’agriculture suisse « n’utilise pas d’organismes génétiquement modifiés durant les cinq
ans qui suivent l’adoption de la présente disposition constitutionnelle ». Il prévoit
également un certain nombre d’interdictions d’importations et de mises en circulation
(plantes, semences, animaux). Lors du lancement de la campagne de récolte de
signatures, c’est une coalition formée de paysans, d’écologistes, d’organisation diverses
(aide au tiers-monde…) et de défenseurs des consommateurs qui a réaffirmé sa
méfiance à l’égard des OGM. La Fédération romande des consommateurs avait renoncé
à soutenir le texte. Elle estimait qu’une parfaite transparence en matière de production
et de commercialisation était souhaitable. A l’inverse, les agriculteurs favorables à
l’initiative, comme le conseiller national Josef Kunz (udc, LU), y voyaient un avantage
concurrentiel pour leurs produits. Le parti radical est l’un des rares partis à ne pas
compter de représentants soutenant le texte. Des organisations, dont Greenpeace, ont
jugé l’initiative trop modérée et n’ont pas apporté leur soutien. L’initiative populaire
fédérale « pour des aliments produits sans manipulations génétiques » a officiellement
abouti à la mi-octobre. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

L’USP et les principaux distributeurs suisses d’aliments ont lancé le label « Suisse
Garantie ». Il s’agit d’une indication de provenance unique qui assure au
consommateur que le produit qu’il achète est exempt d’organismes génétiquement
modifiés. Ce label veut donner à l’agriculture suisse un moyen de contrer la
concurrence croissante des importations. 8

ANDERES
DATUM: 08.09.2004
ELIE BURGOS

Le directeur de l'USP et député Jacques Bourgeois (plr, FR) demande à ce que le
Conseil fédéral établisse un rapport comparant les conditions-cadres des fromages
bénéficiant d'une appellation d'origine, et ceci entre la Suisse et les Etats membres de
l'Union européenne. De plus, il souhaite que les autorités mentionnent les
enseignements qu'il faut en tirer. Sans discussion, le Conseil national accepte ce
postulat soutenu par le Conseil fédéral. 9

POSTULAT
DATUM: 17.06.2016
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

Alors que le débat sur les organismes génétiquement modifiés était à peine entré dans
sa phase parlementaire, l’Office fédéral de la santé publique a donné un avis positif
envers le type de maïs Mon810 modifié en laboratoire et résistant à la larve de la
pyrale. Cette décision, prise de concert avec l’Office vétérinaire fédéral, l’Office fédéral
de l’environnement, des forêts et des paysages et l’Office fédéral de l’agriculture,
pourrait à terme aboutir à l’importation et à la culture de cette céréale qui, selon les
différents Offices, ne présentent pas de danger pour l’homme et les animaux. L’Union
suisse des paysans s’est déclarée surprise par cette décision, qualifiée de
«provocation» par l’Association suisse pour la défense des moyens et petits paysans et
de «cynisme» de la part de Greenpeace. 10
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Ende Januar schickte der Bundesrat eine Vorlage zur Koexistenzregelung zwischen
genetisch veränderten und konventionellen Pflanzen in die Vernehmlassung. Durch
Ergänzungen und Änderungen im Gentechnikgesetz und den dazu gehörenden
Verordnungen sollten die legalen Grundlagen gelegt werden für den Anbau von
gentechnisch veränderten Organismen (GVO) nach Ende des bis 2017 geltenden
Moratoriums. Konkret schlug der Bundesrat Sicherheitsabstände zwischen Feldern mit
genetisch verändertem Saatgut und konventioneller Landwirtschaft vor: Für Kulturen
wie Kartoffeln, Soja oder Weizen sollte dieser Abstand 12 Meter, für Mais gar 100 Meter
betragen, da dessen Pollen weiter fliegen würden. Auch die Trennung der Warenflüsse
sollte über die gesamte Produktionskette hinweg gewährleistet werden, damit man den
Konsumentinnen und Konsumenten Wahlfreiheit garantieren könne. Das Bundesamt für
Landwirtschaft (BLW) würde ausserdem ein zentralisiertes Anbauverzeichnis führen,
welches von Direktbetroffenen wie etwa benachbarten Landwirten eingesehen werden
könnte. Schliesslich sollte auch die Einrichtung gentechfreier Zonen ermöglicht
werden, falls dies die Bauern einer Region so wünschten oder wenn es vom betroffenen
Kanton aufgrund von Gebieten mit hohem Naturwert als erstrebenswert erscheinen
würde. Die öffentlichen Reaktionen fielen gemischt aus: Der Bauernverband (SBV)
kritisierte die vorgeschlagenen Sicherheitsabstände als zu klein, Greenpeace und die
Grünen bekräftigten zudem, dass sie die Aufrechterhaltung des Verbots auch nach
Ablauf des Moratoriums begrüssen würden. Von Seiten der Economiesuisse wurde der
Entwurf hingegen begrüsst: Wenn man den Anbau von GVO weiterhin verhindere, werde
damit der Forschungs- und Wirtschaftsstandort Schweiz geschwächt. Franz Bigler,
Leiter der Gruppe „Biosicherheit“ bei Agroscope Reckenholz-Tänikon, kritisierte die
geplanten Abstände zwischen genetisch veränderten und konventionellen Pflanzen als
zu gross: Es handle sich dabei um Verdopplungen der Werte, welche von der Forschung
empfohlen würden. Während der Herbstsession teilte Bundesrätin Doris Leuthard dem
Ständerat im Rahmen einer Diskussion über eine schliesslich verworfene Motion Ritter
(cvp, SG) mit, dass die Vernehmlassung „massiv negative Reaktionen“ ausgelöst habe
(Mo. Ritter, 12.3028). Zwei Drittel aller Vernehmlasser hätten das vorgeschlagene Modell
verworfen, man suche nun nach einer anderen Lösung. 11

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.09.2013
JOHANNA KÜNZLER

Lebensmittel

Malgré ces prescriptions, le texte gouvernemental a essuyé les foudres de la gauche. Les
Verts ont immédiatement appelé à un moratoire soumis à ratification populaire, se
basant notamment sur les décisions à cet endroit prises en 1999 par un publiforum
entre citoyens et scientifiques. L’UDC, les radicaux et le PDC ont par contre applaudi la
démarche plutôt libérale du Conseil fédéral. L’Union suisse des paysans s’est
prononcée fermement contre la dissémination d’OGM dans l’agriculture et pour un
moratoire de dix ans dans le domaine, récusant ainsi le projet du gouvernement. Plus
tard, la commission du Conseil des Etats, première Chambre à empoigner le dossier, a
elle aussi mis sur le tapis l’idée d’un moratoire. La commission a insisté sur le caractère
sensible et complexe du dossier qui met en jeu aussi bien la santé publique que
l’économie suisse, à la pointe de la recherche mondiale dans le domaine génétique. 12

ANDERES
DATUM: 15.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

En illustration indirecte de cette politique, l’Office fédéral de l’environnement, des
forêts et du paysage (OFEFP) a posé son veto à la demande de l’EPFZ concernant la
plantation d’une parcelle de blé génétiquement modifié, contenant la protéine KP4
(«killer protein»). Ce refus fut le troisième en deux ans que l’office a opposé à une telle
demande, rappelant que les connaissances scientifiques en la matière étaient
insuffisantes et rendaient dangereuse cette expérience pour l’environnement et les
humains. Cette décision a déclenché une véritable fronde au sein du monde
scientifique et pharmaceutique qui y a vu une «attaque politique» de la part du
directeur de l’OFEFP, Philippe Roch. Au lendemain de ce veto, cinq membres de la
Commission fédérale d’experts pour la sécurité biologique (CFSB) ont rendu leur
démission à Moritz Leuenberger, au prétexte que leur travail était selon eux
systématiquement désavoué par l’OFEFP. De plus, une pétition de plusieurs dizaines de
signatures de chercheurs et de représentants de la chimie suisse a été déposée à
Berne. Lancée par Gen Suisse, elle demandait de retirer le dossier du génétique des
mains de l’OFEFP et, plus précisément, de son directeur. Alors que l’EPFZ annonçait un
recours contre la décision de l’office, l’USP et la Fondation pour la protection des
consommateurs alémaniques (FPC) se sont déclarés très satisfaits de la position
fédérale. 13
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